


Une alternative originale entre le domicile 
et l’établissement.

Une activité passionnante et rémunérée à 
son domicile.

“
QUI peut être accueilli ?

• �les personnes âgées de plus de 60 ans (sans être nécessairement 
dépendantes),

• les personnes handicapées.

Pour devenir ACCUEILLANT FAMILIAL, vous devez :

• �faire acte de candidature : par l’envoi du formulaire au Président  
du Conseil général,

• �satisfaire aux conditions d’obtention de l’agrément : constitution  
d’un dossier administratif et évaluation par l’équipe médico-sociale,

• �trouver des personnes à accueillir : en prenant contact  
avec les associations et établissements de son secteur,

• �établir une relation contractuelle avec chaque personne accueillie : 
signer un contrat d’accueil type et un contrat de travail,

Comment se passe L’ ACCUEIL ? 

• l’accueil peut être proposé à temps complet ou à temps partiel,

• �l’agrément permet d’accueillir des 
personnes âgées, des personnes  
handicapées ou les deux.

DEVENIR accueillant familial c’est :

• �percevoir une rémunération pour une activité exercée à son domicile,

• �offrir une vie familiale et sociale à des personnes âgées  
ou handicapées,

• �contribuer au maintien de leur autonomie.

Le titulaire d’un agrément est libre de 
demander sa modification ou décider 
de mettre fin à son activité.

A savoir : 

l’instruction de la demande d’agrément se fait dans un délai 
de 4 mois à partir de la réception du dossier complet.

Pour OBTENIR l’agrément, vous devez :

• �offrir des conditions d’accueil assurant la santé, la sécurité, le bien 
être des personnes accueillies,

• garantir la continuité de l’accueil,

• disposer d’un logement adéquat,

• suivre la formation organisée par le Conseil général,

• accepter le suivi social et médico-social des personnes accueillies.

Les MODALITÉS de l’agrément 

L’agrément est valable 5 ans renouvelables, il permet d’accueillir entre  
1 et 3 personnes âgées et/ou handicapées.


